
Conférences Techniques Territoriales
Direction Territoriale Méditerranée

Activité 2022 et perspectives 2023

Présentation la CTT Régionales Provence-Alpes-Côte d’Azur

Les Conférences Techniques Territoriales sont un renouvellement des ex-CoTITA interdépartemen-
tales des transports et de l’aménagement mises en place en 2007, elles ont évolué après la crise 
sanitaire de 2019-2021. Co-présidée par un membre de l’association des directeurs de services 
techniques départementaux et par le Directeur territorial Méditerrannée, cette instance régionale 
de coopération technique favorise la rencontre, les échanges et la co-production technique entre 
les services de l’État, les collectivités, le milieu professionnel et le Cerema dans tous les domaines 
des politiques publiques du ministère de la transition écologique et solidaire et du ministère de 
la cohésion des territoires.

• Expertise et ingénierie territoriale,
• Bâtiment,
• Mobilités,
• Infrastructures de transport,
• Environnement et risques,
• Mer et Littoral.

Les journées CTT sont des temps forts de chaque département d’étude du Cerema Méditerranée, 
elles sont organisées en fonction des dernières études réalisées et des choix du comité de pilotage 
des CTT qui désigne les sujets sur lesquels le Cerema est attendu par les Collectivités Territoriales.

Bilan 2022
Le bilan établi lors du comité de pilotage des CTT 
à l’échelle nationale montre que les domaines A et 
F ont été sous-représentés en 2022, le domaine C a 
été bien représenté, les domaines B et E ont quant 
à eux été représentés de façon équilibrée. 

Chiff res clés 2022 en DterMed 

12 Conférences Techniques 
Territoriales
80 participants en présentiel 
en moyenne
67% des CTT sur des 
thématiques «hors route»
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Retour sur la conférence  
technique territoriale sur  
la rénovation des bâtiments 
tertiaires à Aix-en-Provence

Le 22 février au Cerema Méditerranée une 
conférence technique territoriale a mobilisé 
une centaine d’acteurs du domaine bâtiment  
(collectivités, bureaux d’études privés,  
gestionnaires de réseaux, services déconcen-
trés de l’Etat…). Cette journée co-organisée 
avec l'Ademe, la Banque des territoires,  
EnviroBatBDM et la fédération nationale des 
collectivités concédantes et régies (FNCCR) 
était à destination de tous les gestionnaires de 
parc immobilier et de leurs accompagnants, 
elle a été l’occasion d’aborder les nouveautés  
réglementaires et de proposer de nombreux  
retours d’expériences de collectivités engagées 
dans une démarche de stratégie patrimoniale.

Gaëlle Berthaud, Directrice du Cerema Méditer-
ranée a ouvert la journée en précisant les grands 
enjeux de la rénovation des bâtiments tertiaires 
et leur importance d’une part en termes de 
consommation (1/3 des 45% des consomma-
tions énergétiques globales que représente le 
secteur du bâtiment) mais aussi au regard des  
charges d’exploitation/maintenance dans le 
budget des gestionnaires de parc immobilier).

La journée a commencé par un zoom sur les 
aspects réglementaires : Mélanie Lafarge de 
la DREAL Provence-Alpes Côte d’Azur et  
Abdebrhani Bakhtaoui du Cerema ont 
présenté les grandes lignes du dispositif  
éco-énergie tertiaire et ont répondu aux  
nombreuses questions, notamment liées à la 
mise en œuvre opérationnelle de cette nouvelle  
réglementation. Les questions étaient centrées 
sur les cas particuliers remontés par les  
gestionnaires immobilier, la plateforme OPERAT 
destinée à collecter les données du parc  
immobilier et à calculer les futurs objectifs et 
sur le choix de l’année de référence prise en 
compte pour le calcul des objectifs pour chaque 
décennie.

Le second temps était consacré à un retour 
d’expérience de l’accompagnement du  
Cerema auprès du Grand Avignon pour  
l’appropriation du dispositif éco-énergie  
tertiaire, notamment l’identification des enjeux 
énergétiques du parc et la définition des plans 
d’actions en vue de préfigurer le prochain plan 
pluriannuel d’investissement de la collectivité. 
Ce temps a été l’occasion d’échanger de façon 
concrète sur la méthodologie adoptée par le  
Cerema pour réaliser sa mission mais aussi 

sur tous les points d’attention relevés lors des  
visites des bâtiments en lien avec les éléments 
souhaités pour le dispositif éco-énergie tertiaire 
(réglementation, plateforme OPERAT…).

Le dernier temps de la matinée était consacré au 
retour d’expérience de la commune de Grasse, 
Bariza Chérif de la Banque des Territoires et 
Karine Giovinazzo de la ville de Grasse ont  
présenté la mise en œuvre de l’intracting  
(dispositif d’avance remboursable par les  
économies d’énergie générées) au service 
de la rénovation des écoles de la commune,  
les échanges se sont focalisés sur les modalités 
de la mise en œuvre et sur les avantages pour  
la commune à moyen et long termes.
L’après-midi était consacrée aux dispositifs de 
l’Ademe, notamment au travers des contrats  
de développement des énergies renouvelables 
présentés par Sophie Laroche et à ceux de la  
fédération nationale des collectivités  
concédantes et régies (FNCCR) ; la présentation 
des appels à projets présentés par Hortense 
Fournel.

Bâtiment
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Journées Risques 
et Territoires : 
Comment réduire 
les impacts des 
risques naturels 
sur le bâti et les 
aménagements ?

Cette conférence technique territoriale, 
qui s’est déroulée le 27 septembre à Aix-
en-Provence, était dédiée à la question de la 
réduction des impacts des risques naturels sur 
les bâtiments et les aménagements existants. 

Après des propos introductifs de Mme Anne 
Sattonnet, Vice-Présidente du Département 
des Alpes-Maritimes, qui a mis en lumière 
l’importance du sujet, les présentations tech-
niques ont permis d’aborder différents types 
de risques (feux de forêts, retrait gonflement 
des argiles, séisme, inondation) et de montrer
que des solutions sont envisageables à 
différentes échelles : celle du bâtiment, celle de 
l’ensemble immobilier, et enfin celle du quartier 
voire du territoire urbanisé au sens large.

Avec plus de 100 participants, issus des 
collectivités territoriales, des services de l’Etat, 
et des spécialistes de la gestion des risques 
(établissements publics techniques, services 
de gestion de crise, universitaires et bureaux 
d’études), cette journée a été riche en échanges. 
En particulier, elle aura permis de montrer la 
grande diversité des échelles d’action et du 
panel d’outils mobilisables pour réduire les 
impacts des risques naturels sur nos territoires.

Webinaire consacré à la réduction de la 
vulnérabilité du bâti et des aménagements 
vis-à-vis du risque d’inondation

Le 23 juin, le Cerema Méditerranée a orga-
nisé dans le cadre des journées Risques et 
Territoires un webinaire consacré à la réduction 
de la vulnérabilité du bâti et des aménagements 
vis-à-vis du risque d’inondation. Cette demi-
journée a été l’occasion de mettre en évidence 
les deux principales échelles d’intervention : 
celle du bâti d’une part, et celle du projet d’amé-
nagement urbain d’autre part.

Le coût des démarches de prévention est 
souvent inférieur à celui que nécessitent la 
reconstruction et la réparation des dommages 
causés par les risques naturels. L’intérêt est 
donc grand à réduire la vulnérabilité existante 
des territoires.

Ce webinaire a été l’occasion d’échanger sur 
la base des présentations de cinq démarches, 
portées au niveau national ou de manière 
plus localisée sur un territoire donné. Il s’est 
articulé en deux temps : le premier dédié aux 
actions mises en œuvre à l’échelle du bâtiment ; 
le second dédié aux réflexions et projets por-
tées à l’échelle du projet d’aménagement, en 
lien avec les enjeux de renouvellement urbain 
auxquels un grand nombre de territoires doivent 
répondre. Pour consulter le programme détaillé 
du webinaire.

Il a rassemblé plus de 200 personnes, dont un 
tiers était issu des collectivités territoriales 
(communes, EPCI, porteurs de PAPI principa-
lement), un tiers des services de l’Etat et un 
dernier tiers de spécialistes de la gestion des 
risques (établissements publics techniques, 
universitaires et bureaux d’études).

Ce webinaire, dédié spécifiquement au risque 
inondation, avait également pour objectif 
d’introduire le sujet de la réduction de la 
vulnérabilité aux risques naturels, qui fera 
l’objet de deux journées d’échange en présen-
tiel dans le cadre des Conférences Techniques 
Territoriales du Cerema, et lors desquelles les 
interventions traiteront également d’autres 
risques naturels (séismes, mouvements de 
terrain, feux de forêts notamment) :

• Une première journée s’est déroulée le 27 
septembre 2022 au Cerema Méditerranée 
(à Aix-en-Provence)
• La seconde au Cerema Hauts-de-France 
(à Lille), le 15 novembre 2022.

Environnement
& risques
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Restitution du projet ANR PICS : 
PICS Prévision Immédiate Intégrée 
des Impacts des Crues Soudaines

La restitution des travaux du projet de 
recherche ANR PICS (Prévision Immédiate 
intégrée des impacts des Crues Soudaines) 
lancé en 2018 a eu lieu le 18 mai en présence 
des partenaires. Il a permis de développer une 
chaîne de prévision pour évaluer rapidement 
les zones inondées lors de crues soudaines.    
              
Les chaînes de prévision mises en œuvre (pluie/
débit/hydraulique/impact) ont la particulari-
té de permettre la couverture d’un nombre 
important de petits cours d’eau, tout en 
conservant des temps de calcul limités. 
Le projet a permis d’optimiser les différents
modèles impliqués, de les évaluer en termes 
d’incertitude et de complémentarité, d’en 
définir un couplage approprié pour répondre
aux objectifs, et enfin d’évaluer la capacité
des chaînes de prévision obtenues à répondre 
aux besoins des utilisateurs.

Dans cet objectif, des échanges réguliers avec 
différents acteurs professionnels de la gestion 
du risque (sécurité civile, assureurs, gestion-
naires d’infrastructures) ont été organisés en 
cours de projet.

Ce projet a été coordonné par l’Université 
Gustave Eiffel, et a mobilisé sept autres parte-
naires : Caisse Centrale de Réassurance (CCR), 
Centre National de Recherches Météorolo-
giques (CNRM), Cerema, Géosciences Rennes, 
Institut des Géosciences de l’Environnement 
(IGE), INRAE, et le Service Central d’Hydromé-
téorologie et d’Appui à la Prévision des Inonda-
tions (SCHAPI - Vigicrues). Au sein du projet, 
le Cerema a développé une nouvelle approche 
d’estimation des zones exposées au ruisselle-
ment : la méthode Cartino2D. 

Gestion de crise PCS/PICS : 
une organisation à co-construire

Le 17 novembre, sur le site du Cerema d’Aix-
en-Provence, s’est tenue la 11e conférence 
technique territoriale annuelle sur le thème de 
la gestion de crise.

Cette année, la journée s’est articulée autour 
de la problématique des plans de sauvegarde 
communaux (PCS) et intercommunaux (PICS), 
remis dans l’actualité des collectivités ter-
ritoriales à la suite de la loi «Matras» 
du 25 novembre 2021.

Cette journée a été suivie par près de 300 
personnes (en distanciel et en présentiel) et 
a eu comme grands témoins le député Fabien 
Matras (ex. député de la 8e circonscription du 
Var, porteur de la loi) et le contrôleur général 
Grégory Allione (Président de la fédération 
nationale des sapeurs-pompiers de France, 
actuelle directeur départemental du SDIS 13 
et futur directeur de l’ENSOSP).

Les participants, un panel composé de 
collectivités territoriales, services de l’État, 
associations et organismes privés, ont pu 
obtenir des éléments pour faciliter la 
constitution de ces boîtes à outils au service 
de la gestion de crise.

L’objectif de la journée a été, un an après la 
sortie de la loi, de faire le tour du sujet sous 
l’angle juridique, technique et méthodologique 
avec la présentation de travaux menés par des 
acteurs du territoire.
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Des arbres en ville pour atténuer le  
changement climatique dans les Bouches-
du-Rhône : Retour sur la Conférence  
Technique du 26 septembre 2022

Alors que l’outil SESAME qui permet d’accom-
pagner le choix des espèces végétales à planter 
en ville dans un contexte de changement  
climatique se déploie en France, le Cerema a 
organisé une journée d’information autour des 
enjeux liés à l’arbre en ville, les moyens d’agir et 
l’outil SESAME à destination des acteurs du dé-
partement des Bouches-du-Rhône. Une commu-
nauté d’acteurs locaux s’ouvre également sur la 
plateforme Expertises.Territoires.

Le premier objectif de cette journée technique 
était d’informer les acteurs locaux des Bouches-
du-Rhône d’un travail en cours sur l’adaptation 
de Sésame au département. Le conseil départe-
mental est partenaire de cette adaptation avec 
l’INRAE.

Le Cerema construit une communauté d’acteurs 
locaux utilisateurs de l’outil SESAME 13, qui  
permet de sélectionner les espèces d’arbres 
et d’arbustes à planter en ville en fonction des  
services écosystémiques rendus et des 
contraintes liées à chaque espèce. Cet outil 
qui a été développé initialement avec la ville 
et la métropole de Metz doit être adapté au  
espèces et climat des Bouches-du-Rhône, ce 
qui a fait l’objet d’une première phase de travail  
collaboratif mené avec les collectivités et  
l’INRAE.

Le socle de l’outil Sesame 13 sera constitué par 
une base de données renseignant les services 
écosystémiques et les contraintes associées à 
près de 250 espèces d’arbres et arbustes locaux 
ou exotiques, adaptés au territoire urbain des 
Bouches-du-Rhône dans un contexte de change-
ment climatique. Pour chaque espèce de la base 
de données, différents services écosystémiques 
rendus par les végétaux en ville sont caractérisés : 
impact sur la qualité de l’air, régulation du  
climat local, impact sur le paysage urbain,  
accueil de la biodiversité...

L’objectif est de fournir aux acteurs des collec-
tivités, aux services techniques et acteurs de  
la végétalisation, un outil d’aide à la conception 
de projets de végétalisation urbains, à partir  
de la notion de services écosystémiques.
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Club infrastructure  
et Biodiversité (CIB)

Le club infrastructures et biodiversité a été  
initié, par la Région Sud et la DREAL PACA, 
avec l’appui du Cerema, lors de l’élaboration du 
SRCE PACA (désormais intégré au SRADDET)  
et se réunit une fois par an pour : partager,  
échanger et construire collectivement des  
savoir-faire et méthodologies permettant de 
préserver ou remettre en bon état les grandes 
continuités écologiques de la région.

Cette année, nous avons été heureux de  
pouvoir nous réunir de nouveau en présen-
tiel et avec une visite de sites l’après-midi.  
Ainsi la matinée du mardi 18 octobre a  
réunit près de 30 personnes dans la salle  
communale de Mormoiron, afin de partager les  
actualités nationales et régionales de l’année  
2022 concernant les continuités écologiques  
et leur interface avec les infrastructures,  
l’Agence  de l’Eau RMC a notamment présenté 
son appel à projet «Eau et Biodiversité» 2023.  
Le Cerema Centre-Est a ensuite présenté la  
démarche de cartographie des données de  
collisions en Auvergne-Rhône-Alpes initiée par 
le club homologue au CIB en région AURA,  
dénommé GEIST. La LPO PACA a exposé ses  
résultats suite à une analyse cartogra-
phique des données de collisions amphibiens  
recensées en PACA. La matinée s’est conclue 
par une présentation rapide des ouvrages  
visités l’après-midi.

L’après-midi a ainsi été consacrée à la visite 
d’aménagements permettant la restauration de 
continuités écologiques terrestre et aquatiques 
avec :

• l’aménagement d’un crapauduc sur la RD942, 
à Mormoiron, porté par le Département de  
Vaucluse ;
• l’aménagement de deux passes à poissons 
sur le seuil du Moulin des Toiles et sur le seuil 
du Moulin Vieux, à Entraigues-sur-la-Sorgue,  
portées par le Syndicat Mixte du Bassin des  
Sorgues.

Différents gestionnaires d’infrastructures de 
la région étaient présents (CD05, CD13, CD84, 
SNCF Réseau, RTE, GPMM), des partenaires  

territoriaux dans le domaine de l’environ-
nement et de l’urbanisme (FREDON PACA, 
LPO PACA, CEN PACA, PNR Mont Ventoux, 
SMBS, FRC PACA) ainsi que des services/  
établissements publics de l’État (DDT, DREAL 
PACA, OFB, AE RMC, Cerema).

Ces présentations ont été très intéressantes et 
les échanges entre le participants riches, contri-
buant ainsi une nouvelle fois au partage des ex-
périences et à la mise en place d’une commu-
nauté métier entre les acteurs du monde des 
infrastructures et de l’environnement.

Résilience et ouvrages d’art : du constat  
à l’action - Retour sur la conférence 
technique du Cerema

Le Cerema Méditerranée a consacré le 31 mai 
une Conférence Technique Territoriale au  
sujet de la résilience des ouvrages d’art, 
face aux risques naturels, aux évolutions des 
usages, aux enjeux de vieillissement... Elle a été  
l’occasion de partager de nombreux retours 
d’expériences et enseignements utiles pour 
les gestionnaires d’ouvrages comme pour les  
acteurs de la gestion des risques.

Maillons essentiels des réseaux d’infrastructures 
de transport, les ouvrages d’art en constituent 
également les principaux points de fragilité.  
Tandis que le vieillissement du patrimoine  
entraîne une augmentation des risques de  
défaillances structurelles, chaque survenue 
d’événements naturels extrêmes démontre à 
quel point la résilience de nos territoires est 
étroitement liée à celle des réseaux et voies  
de communication.

Quels outils permettent d’évaluer la résilience 
des ouvrages d’art ? Quelles applications et 
déclinaisons opérationnelles à l’échelle locale 
de nos territoires ? Quels impacts du change-

Infrastructures  
de transport
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ment climatique ? Comment faire évoluer nos 
pratiques pour concevoir des ouvrages plus 
robustes, mieux adaptés à de nouveaux usages, 
et donc plus résilients ?

La journée du 31 mai organisée par le Cerema 
Méditerranée sous l’égide de la Conférence 
Technique Territoriale et introduite par Fabien
Gascard, Maire de Rabou et Vice-président
de la communauté de communes du Buëch-
Dévoluy, a permis d’échanger sur ces sujets
avec les experts du Cerema et les acteurs du 
territoire impliqués dans la gestion de notre 
patrimoine d’ouvrages d’art.

La soixantaine de participants issus d’orga-
nismes très divers (représentants de collectivi-
tés territoriales de différentes tailles, services 
déconcentrés de l’Etat, services concession-
naires d’autoroutes…) ont particulièrement 
apprécié la qualité des présentations, la 
multiplicité des intervenants et des thèmes 
abordés, ainsi que la complémentarité entre 
apports théoriques et exemples d’expériences 
opérationnelles mises en œuvre sur le terrain 
par les acteurs du territoire.

Conférence Technique Territoriale : 
De l’entretien des voiries du quotidien 
vers les nouveaux usages

Le vendredi 6 mai a eu lieu la Conférence 
Technique Territoriale au Pôle Culturel Chabran 
(83). À l’occasion d’une conférence technique 
territoriale, le Cerema et les Routes de France 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur ont fait un point 
sur la voirie de proximité. Experts et témoins 
se sont succédés pour valoriser les actions 
quotidiennes et les innovations.

La voirie de proximité, support de toutes les 
mobilités au quotidien. Mieux connaître son 
patrimoine et ses infrastructures, prendre en 
compte la transition écologique, l’économie 
circulaire, connaître les bonnes pratiques et 
les dupliquer, faire le point sur les nouvelles 
techniques... autant de sujets abordés lors 
de cette conférence technique territoriale 

des Routes de France qui avaient regroupé, 
à Draguignan (Var), maîtres d’ouvrage, maîtres 
d’œuvre, entrepreneurs des travaux publics, 
représentants de collectivités territoriales et 
partenaires. « La route est en train de changer,
et nous devons travailler différemment. 
En tenant compte notamment de la protection 
environnementale, de la transition écologique, 
des innovations, des nouvelles techniques, etc. 
Nous pourrions mettre en place un observa-
toire régional pour regrouper nos différentes
techniques et faire connaître les bonnes 
pratiques », expliquait Sébastien Bothier, 
Président de Routes de France en Provence-
Alpes-Côte d’Azur, pour ouvrir la conférence 
aux côtés de Gaëlle Berthaud, directrice du 
Cerema Méditerranée. Cette dernière a 
rappelé les missions de l’établissement public
au service des collectivités, les accompagne-
ments proposés et l’importance de gérer 
ce patrimoine pour le rendre plus résilient, 
notamment face aux changements climatiques.

Une entrée en matière qui a permis à Sébas-
tien Wasner, directeur adjoint du département 
infrastructures et matériaux au Cerema Médi-
terranée, de rebondir sur la nécessité d’entrete-
nir les routes et de présenter quelques leviers 
d’actions pour les collectivités territoriales. 
Notamment en ayant une connaissance très 
précise du patrimoine et de son état, en 
définissant des solutions techniques adaptées 
et en réalisant des travaux de qualité.

Les solutions traditionnelles, le bon entretien 
au bon moment et l’innovation par l’exemple 
ont été les grands thèmes de cette journée, avec 
des interventions et témoignages de Jean-
François LE PARC, Directeur d’Agence au sein 
du bureau d’études GIinger/CEPBTP, Sylvain 
LOSANNE du Service Technique de la ville 
de l’Isle-sur-Sorgue, Michel BOULAN, Maire 
de la commune de Châteauneuf-le-Rouge, 
Isabelle BOREL, de la direction de l’urbanisme 
et de la transition écologique de la Ville de 
Châteaurenard.
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Clôture du projet GERESE

À travers ce projet GERESE, le Cerema offre un 
appui aux gestionnaires qui souhaitent optimi-
ser la gestion de leur réseau routier.

La simple vision centrée sur la chaussée et ses 
pathologies n’est aujourd’hui plus suffisante et 
satisfaisante pour définir une programmation 
de travaux qui réponde aux enjeux d’entre-
tien de l’infrastructure, à savoir assurer dans 
des conditions de sécurité, la circulation des  
personnes et des biens sur l’ensemble du  
territoire. Les outils développés dans ce projet 
permettent ainsi aux gestionnaires, que ce 
soit pour l’évaluation de leur réseau et la  
programmation des travaux, la prise en compte 
de multiples facteurs tels que des aléas  
climatiques de type inondations ou chutes de 
bloc auxquels les gestionnaires doivent faire 
face périodiquement sur leur réseau. D’autres 
critères propres à chaque département et  
fonction de leur contexte géographique,  
industriel, touristique… peuvent également être 
intégrés à ce nouveau dispositif.
Le projet a donc mis en place la méthodologie  
et l’a testé sur un échantillon de réseau de 
chaque département.

Tout est donc aujourd’hui disponible pour 
mettre en œuvre la démarche à l’échelle d’un 
département.

Conférence Technique 
Territoriale Vélo du  
23 juin 2022

La conférence technique territoriale du 23 juin 
2022 intitulée « Développer les usages du vélo 
dans nos territoires : les clés de la réussite » a eu 
deux objectifs principaux :

• Partager des projets inspirants de la part de 
collectivités de tailles et de natures diverses ;
• Donner des clés pour favoriser le vélo en  
matière de méthodologie et de financements.
La matinée a été consacrée aux témoignages 
des 4 collectivités invitées :
• La commune de Marseillan a présenté sa  
politique cyclable et son évolution depuis 2008 
avec notamment une stratégie mise en place 
pour adapter l’espace public à l’accueil de  
nombreux touristes durant la période estivale.
• La ville d’Avignon a montré comment elle 
s’est saisie des aménagements provisoires 
massivement déployés à la suite du premier  
confinement et comment ces outils ont  
permis de pérenniser des aménagements  
cyclables structurants.
• La communauté d’agglomération Dracénie  
Provence Verdon Agglomération a rendu 
compte de la façon dont elle a élaboré sa  
politique cyclable grâce au programme AVELO 
qui a financé son schéma directeur cyclable.
• La société Odyssea a enfin exposé l’écogare 
de Gruissan qui propose, en partenariat avec  
l’office de tourisme, un panel d’offres de  
mobilité durable à destination des visiteurs  
pour découvrir le territoire à vélo, en trottinette 
ou en voiture électrique selon ses besoins.

L’après-midi était tourné vers les outils exis-
tants pour aider les collectivités à développer 
le vélo avec en particulier la présentation de la  
politique vélo de la Région Provence Alpes Côte 
d’Azur ainsi que le témoignage de l’association 
Les Boîtes à Vélo qui accompagne à travers 
toute la France les entreprises qui souhaitent 
utiliser le vélo dans leur activité. Le Cerema a 
complété cette série de présentations avec  
les financements actuellement disponibles 
pour le vélo d’une part et sa méthodologie pour  
réaliser un schéma cyclable alliée à des actions 
pouvant être mises en place rapidement d’autre 
part.



Repenser le schéma de stationnement: 
conflits ou opportunités pour l’attractivité 
des centres villes 29.03.2022

La redynamisation des centres des petites 
et moyennes villes interroge sur la bonne 
articulation à trouver entre accessibilité des 
commerces et services, maintien d’un habitat 
attractif dans le centre, besoin de mobilité, ou 
encore valorisation patrimoniale des espaces 
publics.
Lorsque la ville cherche à se réinventer sur elle 
même, sous contrainte d’espace et avec sa 
diversité de besoins à satisfaire, quelle 
place donner au stationnement ? Quelles 
opportunités, risques et besoins prendre en 
compte, lorsque l’on redessine le schéma de 
stationnement pour diminuer la place occupée
par la voiture dans les espaces publics des 
centres-ville au profit des piétons et modes 
actifs ?

Désencombrer les espaces publics en optimisant 
la place du stationnement et en développant
des alternatives à la voiture (autopartage, 
modes actifs, TC, parkings P+R…). Utiliser 
l’urbanisme tactique pour encourager la 
pratique des modes actifs (pistes cyclables et 
itinéraires piétons). Pacifier les abords des 
écoles en régulant l’usage de la dépose voiture. 
Olivier Marquet, Directeur de projet Mobilité et 
Aménagement à la Ville d’Avignon, a présenté 
une stratégie d’ensemble sur le territoire d’Avi-
gnon. La stratégie de la ville s’est appuyée sur un 
important travail de recensement pour affiner 
les réponses à donner en fonction de la nature 
des besoins dans les quartiers et des usages. 
Pour le centre, la question de la rotation et de 
la lisibilité du stationnement est essentielle 
(«L’enjeu n’est pas de gérer le manque de 
stationnement, mais le sentiment de manque 

de places, l’envie de ne pas faire 100m à pied»). 
La densité de population fait que les distances 
entre habitats et écoles excèdent rarement 
les 500 m, il y a donc un réel enjeu à rendre 
réellement attractifs les modes doux.

La politique de stationnement d’Avignon intègre 
par ailleurs d’autres enjeux d’aménagement :

• Les îlots de chaleurs au niveau des poches 
de stationnement («au parking des Italiens, on 
enregistre 38° au niveau des platanes contre 45° 
sur le reste du parking»).
• Le lien avec les politiques cyclables, avec un 
important travail de création d’aménagements 
cyclables et de stationnements vélo.
• La création de parkings relais supplémentaires, 
dont certains sont mutualisés (partenariat avec 
des centres commerciaux pendant le festival 
d’Avignon).

Cette politique va de paire avec un accompa-
gnement pour faire évoluer les mentalités, qui 
s’appuie notamment sur l’urbanisme tactique :
des solutions simples pour créer un effet 
d’entraînement et de nouveaux usages 
(«décroutage»de portions de trottoir ou voirie 
pour végétaliser, ajouts de potelets pour filtrer 
la voiture, marquages au sol…), qui ne sont pas 
nécessairement coûteuses. «Dans certaines 
rues, de très nombreux potelets de protection 
anti-stationnement formaient des trottoirs 
trop étroits pour l’accessibilité des personnes 
à mobilité réduites, ils ont été enlevés avec la 
piétonisation et pu être réutilisés dans la 
transformation éphémère d’autres rues».
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Perspectives 2023
Selon le COPIL CTT, les sujets proposés pour 
2023, émanant d’une analyse des probléma-
tiques des collectivités et des sujets couverts 
par le Cerema mais non-traités en CTT, sont les 
suivants : sobriété foncière (ZAN), énergies 
renouvelables, recul du trait de côte, planifica-
tion des espaces maritimes. Il a également été 
question que des Directions Territoriales soient 
des régions pilotes de certaines thématiques.

Domaine A

• Sobriété et 
exploitation maintenance

Domaine B

• Confort d’été

Domaine C

• Acoustique et vibrations, 
thème réparti sur trois jours

• Qualité de l’air

• Les Serious game  du Cerema, 
Aménagements et Mobilités

Domaine D 

• La géotechnique au service de vos 
infrastructures - Dimensionnement / 

Pathologies / Réparations

• Programme national PONTS, 
gestion de patrimoine ouvrages d’art

Domaine E

• Prévention et gestion des déchets du BTP 
dans une économie circulaire des matériaux

• Gestion du risque rocheux 

• Exercice de crise, plans intercommunaux 
de sauvegarde

Domaine F

Le projet Linking Alps

Linking Alps est un projet de coopération 
transfrontalière financé par Interreg Espace 
Alpin, qui rassemble 14 partenaires de 6 pays 
européens. Il vise à proposer aux voyageurs 
un service de calcul d’itinéraire porte à porte 
le plus pertinent en combinant les résultats 
des différents calculateurs et propositions 
d’itinéraires régionaux existants. Le voyageur ne 
consulte ainsi qu’une seule interface. L’objectif
est d’inciter les voyageurs à recourir aux 
transports collectifs en leur proposant un 
service « intégré » pour un espace alpin décar-
boné. Ce projet, basé sur la liaison des services, 
est la continuité du projet Linking Danube.

Les 20 et 21 septembre 2022, le Cerema a 
organisé l’évènement final du projet pour 
promouvoir les résultats et leurs déclinaisons 
immédiates et futures. L’évènement a eu lieu 
au Cerema d’Aix-en-Provence et a rassemblé 
80 participants.

Le premier jour, le projet LinkingAlps a été 
présenté ainsi que l’architecture organisation-
nelle et les processus. Une table ronde a été 
organisée sur le déploiement de l’Open Jounrey 
Planner de la région alpine vers l’Europe. 
Le second jour, l’accent a été mis sur la dimen-
sion technique du projet avec des présenta-
tions techniques sur l’architecture technique, le 
profil OJP ainsi que les points d’échanges. 
Ce deuxième jour, des outils libres et gratuits 
ont été présentés, facilitant la mise en œuvre 
d’OJP, tels que ceux de transport.data.gouv.fr 
ou l’outil OJP-Middleware qui permet d’associer 
à l’outil libre OpenTripPlanner la brique OJP.

Parmi les 24 intervenants, 18 étaient des parte-
naires présentant les résultats, la responsable 
du projet InterReg Alpin Space, a présenté la 
portée et la vision du programme, et les 5 autres 
intervenants extérieurs au projet ont fait une 
présentation sur la connexion avec des sujets 
externes : DG Move, DINUM, l’Autorité de régu-
lation des transports français, l’Agence française 
pour l’innovation dans les transports et le Minis-
tère fédéral autrichien de l’action pour le climat.
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